
    

Déclaration du SNUipp-FSU 28 
à la CAPD du 27 janvier 2010 

 

Monsieur l’Inspecteur d’Académie, 

Nous pourrions commencer cette CAPD en évoquant la prime à la casse que devrait 
recevoir le recteur de l’Académie pour avoir su trouver les « gisements 
d’efficiences » qu’on lui demandait. Nous pourrions parler des 16 000 suppressions 
de postes mais nous allons garder nos remarques pour le CTPD. Instance reportée 
après les élections cantonales pour ne pas faire de vagues et éviter que l’Éducation 
Nationale ne soit prise en otage par les élections, comme nous l’a indiqué votre 
collègue du Loiret le 18 janvier dernier. Le ministre Chatel, aujourd’hui dans 
l’embarras pour justifier ces suppressions, passe son temps à allumer des contre 
feux : rythmes scolaires, anglais dès 3 ans, ... 

Nous allons nous centrer sur des éléments se rapportant à l’ordre du jour de cette 
CAPD. 

Les permutations informatiques 

Nous souhaitons rappeler ici que les statistiques des années précédentes ne 
montrent aucune amélioration au niveau national  des permutations informatisées 
et donc des conséquences pour le département:  

• baisse constante observée dans le bilan général des permutations, qui 
montre un taux total de demandes satisfaites de 37,08 % pour 2010 et de 
35,7% en 2009, alors qu'il était de 42,24% en 2008, 41,26% en 2007, 40,21% 
en 2006, 42,74% en 2005 et 45,76% en 2004 ! Pour le département avec  
15.44% en 2010, on est très loin du compte (94ème sur 100). 

• pas d'amélioration pour les demandes de rapprochement de conjoint, 
satisfaites à hauteur de 64 % chaque année, sans amélioration de ces 
statistiques malgré un changement des barèmes en 2007. La aussi le 
département est loin derrière avec seulement 38,46% (90ème sur 100).  

La conséquence en est très souvent, pour nos collègues parents, la demande d'un 
congé parental ou d'une disponibilité de droit. En ce cas, sans parler du manque à 
gagner que cela représente, les points et les majorations de points, liées à la durée 
de séparation qui leur permettraient d'accélérer leur demande de mutation, 
n'existent pas, ceux-ci n'étant attribués qu'au cas où le collègue concerné poursuit 



son activité professionnelle dans son département d'origine. L'importance du 
nombre de points pour la durée de séparation est tel qu'elle peut rendre impossible 
à des conjoints en séparation non effective d'atteindre le barème pouvant 
satisfaire leur demande. C’est pourquoi une réflexion sur le barème en ce qui 
concerne les rapprochements de conjoint doit être menée. Par exemple, le congé 
parental qui est pris en compte pour moitié dans l'avancement d'échelon pourrait 
être comptabilisé de la même manière pour le barème des permutations 
augmentant ainsi les possibilités de mutation. 

Il va sans dire qu’une réflexion globale sur la mobilité de tous, nous paraît 
indispensable. 

Nous souhaitons dans un soucis d’une plus grande lisibilité du dispositif, que par 
exemple les mentions M (mutations) et P (permutations) soient clairement 
indiquées dans les fichiers des résultats; ainsi que la prise en compte, par 
corrections manuelles à l'issue des opérations informatisées, des collègues qui se 
verraient ''doubler" par un autre collègue ayant un barème plus petit, entre 2 
départements donnés ; ces situations sont peu nombreuses et les collègues 
pourraient aisément être affectés en surnombre. 

 

Le temps partiel  

On le voit aujourd’hui, la mise en œuvre du temps partiel se heurte à de 
nombreuses difficultés, du fait notamment des suppressions de postes et de la 
réforme de la formation initiale. Les possibilités varient très sensiblement selon les 
départements, et vos propos d’une consigne  académique ont été démentis par le 
Secrétaire Général du rectorat le 18 janvier dernier lors du Groupe de Travail; il 
est inacceptable d’invoquer  systématiquement l'intérêt du service pour refuser la 
quotité choisie et notamment le 80 %, que ce soit de droit ou sur autorisation. 

Le SNUipp demande que l’égalité des droits des personnels soit respectée sur tout 
le territoire et que soit prise en compte la conciliation de la vie familiale et 
professionnelle. Il est trop souvent l’unique solution en réponse aux problèmes 
auxquels la société ou l’institution ne répondent pas : crèche, logements, 
conditions de travail… Les moyens en postes doivent intégrer ces exigences et 
l’organisation des compléments de service doit se faire en prenant en compte les 
conditions d’exercice des personnels nommés sur des postes fractionnés.  

Dans une profession très féminisée, le refus de certains temps partiel constitue une 
discrimination indirecte à l'égard des femmes, très majoritairement concernées par 
les temps partiels.  Le SNUipp agira pour que le droit au temps partiel soit respecté 
pour tous sans limitation liée aux contraintes budgétaires imposées par le dogme 
du non remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite. C’est 
pourquoi nous vous demandons de répondre à notre courrier du 6 janvier, en 
adressant un correctif à votre circulaire prenant en compte les éléments signalés. 
En effet, les enseignants du premier degré doivent pouvoir solliciter un temps 
partiel sur les quotités prévues par la réglementation, nos collègues ne sauraient 
être écartés de ce droit. Nous vous demandons par la même occasion, d’accorder 
toutes les demandes de temps partiels, aux quotités sollicitées par nos collègues.  



De plus, actuellement, le temps partiel thérapeutique ne dure qu'une année. 
Nombre de situations nécessitent une durée supérieure. Le SNUipp demande la 
possibilité de son renouvellement. 

 

Aujourd’hui, les personnels subissent de plus en plus la gestion managériale de 
l’école, le pilotage par les résultats et les évaluations, les pressions hiérarchiques 
ici et là, le gel des salaires. Le climat dans les écoles se dégrade et s’il fallait un 
thermomètre, le déchainement de réactions de la part des écoles, les 
commentaires extrêmement nombreux allant de l’étonnement à la grosse colère, 
suite à la diffusion  de deux documents à l’ensemble des écoles de l’Académie (un 
guide méthodologique d’accompagnement au tutorat des EVS (direction d’école) et 
un livret d’accueil), pourrait l’être. Par ailleurs, nous réitérons ici notre exigence  
de créations de véritables emplois d’aide administrative à la direction et au 
fonctionnement de l’école. Nous souhaitons que vous nous indiquiez quel impact 
aura sur notre département la rallonge budgétaire de 20 millions d’euros décidée 
en décembre suite à nos mobilisations. 

 

Pour la FSU et le SNUipp, la prochaine échéance sociale n’est pas l’élection de 
2012 mais bien une opposition frontale avec le gouvernement sur les questions 
de l’école et de la transformation sociale. La réussite de tous les élèves passe 
par une autre politique. La FSU et le SNUipp prendront leurs responsabilités 
pour travailler le plus unitairement possible à des mobilisations d’envergure 
pour s’opposer aux mesures de régression et aux suppressions de postes. C’est 
pour cela que nous appelons à la grève le 10 février comme première étape 
d’un mouvement citoyen contre le démantèlement de l’Ecole. Nous inscrivons 
cette journée d’action dans la durée en annonçant dès maintenant des 
manifestations le 19 mars.  

La mobilisation pour un service public d’éducation de qualité est lancée. La 
FSU et le SNUipp en sont à l’origine et avec la profession et les parents 
d’élèves, entendent s’opposer fermement au démantèlement de l’école 
publique laïque. 

 


